
 

Formule 64                           C.S. no ________ 
(Règle 59(9)) 

 
COUR SUPRÊME DU YUKON 

 
Entre 
 

Demandeur/Pétitionnaire 
 
et 
 

Défendeur/Intimé 
 
 

ORDONNANCE DE MISE EN LIBERTÉ 
 
 
DEVANT LA JUGE EN CHEF    )  
LE JUGE/ LA JUGE     ) Le    20 
     ) 
 
 
À LA DEMANDE de ______________________________, qui a été arrêté sur le 
fondement d’une allégation lui reprochant d’avoir violé une ordonnance du(de la) 
JUGE EN CHEF/JUGE _________________________________, de la Cour 
suprême du Yukon, rendue le __________________ 20__; 
 
LA COUR ORDONNE que ____________________________ soit mis en liberté 
sur son engagement daté du ___________________, dont copie est jointe à la 
présente ordonnance. 
 

 L’engagement est annexé. 
 

Fait par la cour 
 
 
        _______________ 

Greffier de la cour 
 


